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CONDAMNATION DU CAPITAINE D 
A LA D É P O R T A T I O N P E R P É T U E L L E 

ROLBAIX, LE 23 DECEMBRE 1894 

LES CRÔÏXCIVILES 
« M a i s i l s sont tous cheval iers de la 

« Légion d'honneur ! » so serait écrié M. 
Ooppfer e n parcourant l es doss iers des maî
tres-chanteurs, dont certains réfléchissent à 
Mazas sur le danger d'exécuter des soli de
vant les caisses des financiers e t des t e n a n 
c i er s de tr ipots . 

H é l a s ! oui. 
Chevalier le chanteur Trocart ; cheva l i er 

l e «hanteur Camille Dreyfus ; cheval ier le 
baron Heffter ; cheval ier aussi le plus bruyant 
de tous, Canivet du Paris ! Et que d'autres 
boutonnières fleuries « pour services excep
t ionne l s » ; services s i except ionnels qu'on 
n'ose pas les énumérer au Journal officiel ! 

L'abus que nos ministres font et ont fait 
de la Lég ion d'honneur avait inspiré, e n 
I8W3, À M . l e v icomte de Montlbrt, député 

'lo la Seine-Inférieure , une proposition de 
loi dont voici le texte : 

- Les articles 2. et 3 de la loi du 25 iuillcl 1873 sont 
modifiés ainsi qu'il suit : 

» Art. 2. — Les décrets portant nominal ion ou 
(iromotion dans la Légion d'honneur seront insérés, 
.sous peine de nullité, au Journal officiel et au Bul
letin de» loi». 

» Ces décrets donnent, pour chaque nomination ou 
promotion, l'exposé sommaire des services qui l'ont 
motivée ; et particulièi-ement, s'il s'agit d'un fait mé
ritant une récompense exceptionnelle, actions d'éclal. 
nnçrres scientifiques, littéraires ou artistiques, dé
couvertes, inveuUous ou services hors ligne rendus 
au pays sous une forme quelconque, mention com- ' 
pleto, précise et explicite de ces tiU'es doit être 
laite sous la responsabilité du ministre compétent 

•• Art, 3. - Les projets de décret portant nomina-
lioa ou promotion dans l'ordre de la Légion d'hon
neur seront communiqués au conseil de Tordre, qui 
vériiiera si les nominations ou promotions sont faites 
en conformité des lois, règlements et décrets en vi
gueur. 

•• La déclaralkui rendue par le conseil de l'ordre, à 
la suite de cette vérification, sera mentionnée dans 
chaque décret. 

» En outre, si des services exceptionnels sont indi
qués au décret, le conseil de l'ordre, après en avoir 
examiné la valeur, émettra, sur ces propositions, un 
avis consultatif, mais qui devra être mentionné dans 
le décret.» 

Cette proposit ion fut prise e n considérat ion 
par la Chambre le 'iO mars 18952, et le 2 5 
j a n v i e r 1895 e l le décida la créat ion d'une 
commiss ion , mais la légis lature prit fin e t 
la proposi t ion fut enterrée . 

L e s incidents de ces derniers t emps ont 
décidé, M . de Montfort à sais ir à nouveau la 
Chambre de son ancienne proposit ion. Il la 
l'Hit précéder d'observations judic ieuses que 
nous a l lons reproduire en partie. Après avoir 
rappelé qu'en d'autres temps , dit-i l , et sur
tout depuis la guerre de 1870 , on avait cru 
trouver l e remède à l'abus de la distribution 
des croix c iv i l e s , en l imitant avec sévérité 
le chiffre des croix à accorder, le député de 
la Se ine-Infér ieure ajoute : 

» Mais comme le nombre de celles données à la 
faveur n'a jamais diminué, il en est uniquement ré
sulté que, par suite de l'insuffisance des croix dispo
nibles, beaucoup de services très sérieux et des plus 
méritants sont aujourd'hui privés d'une légitime ré
compense. » 

M. de Montfort n'est point partisan de 
restreindre aux seuls mi l i ta ires la croix de 
la Légion d'honneur : 

« Elle aussi, dit-il, deviendrait une sorte de • mé
rite » spécial, et 8a valeur serait amoindrie; car si 
le piestige de la croix militaire, vaillamment con
quise sur le champ de bataille, rejaillit, trop large
ment peut-être, sur certaines croix civiles, moins 
noblement gagnée*, la gloire impérissable des grands 
bienfaiteurs de l'humanité, dans les sciences ou dans 
les arts, rejaillit à son tour sur l'ordre tout entier. 

» L'idée de l'empereur Napoléon Ier, instituant la 
Légion d'honneur, était grandiose en effet; la p e n s é e 
de réunir dans une même récompense tous ceux qui 
ont illustré le pays, d'établir entre les héros de 
tous les champs de bataille, qu'ils soient ceux de la 
guerre ou ceux de la science, une émulation glo< 
rieuse, devait être féconde. 

« L'idée elle-même, dans sa conception primitive, 
n'#a pas cessé d'être grandiose, mais un temps est venu 
ou, la pratique n'en étant plus sincère, elle a cessé 
d'être féconde ; et, sans rappeler, ici des faits doulou
reux, qui sont dans toutes le? mémoires.—et qui 
doivent y demeurer comme un salutaire enseigne
ment, —i chacun doit reconnaître que des mesures 
s'imposent pour garantir la valeur morale d'une ms-
tituUon destinée â récompenser le dévouaient au de
voir et à la patrie. 

» Car si le scandale ne lut, à vrai dire, qu'une ex
ception lamentable, nous avons vu parfois, trop 
souvent même, certaines décorations, dont l'opinion 
publique s'est montrée justement émue,motivées seu
lement par ces mots « services exceptionnels » ; 
formule commode,et qui, dans son laconisme voulu, 
Justine d'une manière trop incomplète la faveur ac
cordée. Mais cette émotion, pour ainsi dire périodi
que, ne dure pas pins de quelque jours, et l'abus re
commence à la première occasion. Si bien qu'à 
l'heure présente ce vocable tant prodigué fait seu
lement sourire, alors que chacun sait à merveille 
qu'il s'agit uniquement de récompenser la docilité 
politique, ou même la chance dans les affaires.» 

M. de Montfort ajoute qu'il e s t désormais 
indispensable d'entourer de garant i e s sérieu
ses et sévères l a mention « s e r v i c e s excep
t ionne l s » qui remplace pour l e civi l l 'act ion 
d'éclat du mil i ta ire . Le député d e la Se ine-
Inférieure sait bien que sa proposit ion n'a
gréera point à tout l é monde : 

« Beaucoup d'ambitions personnelles seront inté
ressée» peut-être - on ne saurait le dissimuler — au 
maintien des procédés actuels; mais la conscience de 
tous réclame énergiquement une réforme, et, si le 
principe doit être maintenu, au moins exige-t-elle 
qu'un contrôle efficace vienne mettre un terme à des 
abus qui n'ont que trop duré. 

» Il faut absolument qu'à l'avenir cette grande ré
compense ne soit décernée, comme a l'origine, qu'à 
des hommes ayant véritablement honoré leur patrie. 

et puisqu'elle est faite pour exciter de nobles émula
tions, il ne faut pas qu on puisse la donner avec légè
reté ou la recevoir avec indifférence. Et si même les 
abus sont inévitables, ainsi que le disait M. Thiers, 
» quand il s'agit de récompenses données à des 
hommes par d'autres hommes », au moins Jdevons-
nous rechercher, à tout prix et de tonne foi, le 
moyen d'en diminuer le nombre. » 

L e but que se propose M. de Montfort sera-
t-il atteint , si sa proposit ion es t votée ? Dans 
tous les cas il sera du moins possible de v é 
rifier les t i tres des nouveaux lég ionnaires e t 
de s'assurer si leurs services sont vra iment 
assez except ionnels pour leur permettre de 
recevoir une croix que l'on n'accorde à un 
soldat que pour une act ion d'éclat, à un v i eux 
serviteur de l 'armée qu'au moment où il va 
prendre sa retraite et comme couronnement 
d'une carrière consacrée tout ent ière à la 
patrie . 

Et ceux qui auront vra iment gagné leur 
ruban rouge, qui ne le devront ni à des opé
rations financières plus ou moins droites , 
mais fructueuses, ni à d'inavouables services 
polit iques, auront au moins l'espoir que, dé
sormais , lorsqu'un j u g e sera chargé d'une 
affaire de chantage ou d'une instruct ion 
scandaleuse, il n'éprouvera pas la stupéfac
tion de M. Doppfer voyant s'épanouir à la 
boutonuière des inculpes soumis à son e n 
quête lo s igne d i s t inct i fde l 'honneur et de la 
probité. 

LE PROCÈS 
de haute trahison 

OU CAPITAINE DREYFUS 
Q u a t r i è m e a u d i e n c e 

Taris, ii décembre. — La consigne est toujours aussi 
rigoureuse ; tant que les débats n'auront pas été déclarés 
clos, il ne sera permis à personne de pénétrer dans la 
salle des séances. 

Dans la rue, te service d'ordre est un peu plus nom
breux, qu'hier ; cependant lus eurloua soûl toujours 
rares. 

Paris, 22 décembre.— Le gouverneur militaire de Paris 
a décidé hier que le 2e conseil de guerre, qui devait siéger 
aujourd'hui au Cherche-Midi, se réunirait à une date 
ultérieure, afin de permettre au 1er conseil de guerre, 
lequel est saisi de l'affaire Dreyfus, de tenir aujourd'hui 
sa 4e et dernière audience. 

Cette audience a oté, comme les précédentes, ouverte 
exactement à une heure. 

Quelques instants auparavant était arrivé en voiture., 
M' Démange, accompagné de son secrétaire. Nous l'arrê
tons au passage. 

— «Je ne puis rien vous dire, nous répond-il, mais 
j'ai bon espoir; car, j'ai pleine confiance dans la justice 
et l'honneur des membres du conseil de guerre. » 

Dès que le conseil est en séance, le colonel-président 
ordonue d'amener l'accusé. Conduit par quatre gardes.qui 
s'arrêtent à la porte de la salle, Dreyfus entre, salue 
militairement le conseil et gagne son banc. Il s'assied 
avec accablement, la figure cachée dans les deux mains. 

La plaidoirie de M' Démange 
Aussitôt, le colonel-président, s'adressant au défenseur, 

lui dit: 
« M* Démange, vous avez la parole. Je vous rappelle 

seulement les prescriptions de l'article 121 du code mili
taire. » 

Me Démange a eu aussitôt la parole, pour présenter la 
défense du capitaine. 

eu assure que la plaidoirie de l'éminent défenseur ne 
durera pas moins de deux heures et demie. 

Tour le classement de ses notes, M* Démange est as
sisté de son secrétaire, M* Colonot, qui, seul, a été auto
risée à assister au buis clos. 

A cinq heures, la foule est devenue énorme, on s'écrase 
littéralement à la porte de l'hôtel où siège le conseil; la 
circulation est presque interrompue. Les agents ne peu
vent plus arriver à dégager les trottoirs. 

La salle pouvant contenir à peine une centaine de per
sonnes, il va sans dire que tous les curieux n'y pour
ront pénétrer. 

Le bruit court que les débats touchent à leur fin. 
Il y a eu, à 3 heures, nne suspension de séance de 15 

minutes, pour permettre au défenseur de se reposer. 
M. Lépine, préfet de police, assiste à l'audience. 

Les débats sont terminés 
Il est cinq heures et demie. Les débals sont finis, le 

conseil délibère. LB public entre lentement, maintenu 
par tes agents qui ont divisé ta foule en six rangées. Les 
journalistes, munis de leurs cartes, et les avocats pénè
trent les premiers dans la salle. 

Dans la rue, la foule grossit sans cesse et est singuliè
rement houleuse. 

La circulation est interrompue. 

Le Conseil délibère. — La cohue 
Paris, 22 décembre, U h. 'M. — Ainsi que nous le pré

voyions, la rue du Cherche-Midi a été barrée a la hauteur 
des rues d'Assaset du Regard. Jusqu'à présent, les rédac
teurs judiciaires et les avocats seuls, eu tout une qua
rantaine de pe-sonnes, ont pu pénétrer dans la salle. 

Quant au public, il est toujours maintenu au dehors. 
Toutefois on laissera peut-être tout à l'heure rentrer 
quelques personnes. 

Le conseil est toujours dans la salle des délibérations; 
il y est entré à S b. 4î>. 

Paris, 22 décembre. — La plaidoirie de M* Démange 
n'a pas duré moins de trois heures, et a été suivie de la 

Dans le cas oii le conseil vote la culpabilité, il vote immé
diatement sur l'application de la peine. 

Les questions qui ont été posées par le président sont 
les suivantes : 

1' L'accusé est-il coupable d'avoir etc.. . 
2' Ce fait a-t-il été commis avec les circonstances 

aggravantes etc., etc.. . 
3° Co fait a-t-.l été commis avec jugement... 
Lorsque les membres eurent répondu à tour de rô'e a 

ces questions, la délibération sur l'application de la peine 
eut lieu. Le greffier écrivit le jugement, qui fut signé 
sans désemparer par le président, les juges et le 
greffier. 

Ce jugement ne reproduit ce qui du reste le rendrait 
nul, ni les réponses de l'accusé, ni les dépositions des 
témoins. 

U énonce : 1° les noms et grades des juges ; 3- les 
nom, prénoms, profession et domicile de l'accuse ; 3' le 
crime pour lequel l'accusé a été traduit en conseil de 
guerre ; 4' la prestation de serment des témoins ; S- les 
réquisitions du commissaire du gouvernement ; 6* les 
questions posées, les décisions el le nombre des voix; 7' 
le texte de la loi appliquée; 8' la décision qui a ordonné 
le huis-clos ; 9- la publicité de la lecture du jugement. 

Le Conseil reprend séance 
A sept heures, après 70 minutes de délibéré, le conseil 

reprend séance. 
L'émotion de l'assistance est à son comble. Tous les 

oflieiers membres du conseil, la tète couverte, repren
nent leurs places de préséance, pendant que la garde 
leur rend les honneurs. 

Tous les yeux sont fixés sur eux, mais ils observent 
une impassibilité absolue et ils se tiennent debout avec 
une raulenr toute militaire. 

Devant la table en fer à choval, d'une voix grave et 
brève, le colonel-président dounu lecture de la sentence. 

Au mot: peuple français, tous les officiers portent la 
main au képi. 

Voici les pallies essentielles de l'arrêt : 

LE JUGEMENT 
« Au nom du peuple français , lo premier 

Conseil de guerre a rendu le j u g e m e n t dont 
la teneur sui t : 

» Sur l'unique quest ion posée : Dreyfus 
Alfred, capita ine d'art i l lerie , est - i l coupable 
d'avoir l ivré à une puissance é trangère un 
certa in nombre de documents secrets inté
ressant la défense nat ionale ? l e Consei l , à 
l 'unanimité , a répondu : Oui. 

" S u r l ' a p p l i c a t i o n «le l a p e i n e , à . l ' u n a 
n i m i t é , l e C o n s e i l c o n d a m n e l e c a p i 
t a i n e D r e y f u H à l a 

DÉPORTATION PERPÉTUELLE 
dans nne enceinte Tortillée, et à la 
dégradation militaire.-

DANS LA SALLE 
On se rend compte de l'émotion causée par un lel 

arrêt, arrêt qui a été aussi rigoureux que le codo mili
taire le permettait. 

Le public s'écoule lentement, en commentant avec une 
extrême animation cette douloureuse affaire, et son ter
rible épilogue. 

De la foule, nne voix s'élève : « Ce n'est pas assez ! » 
l'n autre cri retentit avec force : « Vive la Patrie ! » 

Dans la rue 
Le public du dehors est encore plus surexcité et aussi 

plus violent. Quelques cris de : « A bas la Prusse I » se 
font entendre. 

En somme, la satisfaction est générale. 
Peu à peu, la foule se disperse dans les voies adja

centes : la rue du Cherche-Midi reprend son aspect pai
sible. 

Retour au Cherche-Midi 
Paris, 7 h. 33. — Les sergents de ville.en cordon, fai

saient la haie, du conseil de guerre a la prison du 
Cherche Midi. 

Dreyfus, qui attendait le jugement dans la salle de 
l'infirmerie, est sorti de l'hôtel du conseil de guerre, 
portant les menottes, à sept heures un quart sonnant. 

Il était snivi par le lieutenant de la garde républicaine, 
qui ne l'a pas quitté depuis le commencement des dé
bats, escorté de deux soldats portant l'arme et du gref
fier du conseil. 

L'ex-capitaine marchait d'un pas alerte. 11 avait ra
battu, sur les yeux, le capuchon de sa pèlerine. 

Eu passant dans le court espace qui sépare l'hôte! dn 
conseil de la prison, l'ex-offlcier a été invectivé furieu
sement par les sergents de ville et les rares personnes 
qui avalent pu séjourner à la porte du conseil de guerre. 

Le pourvoi en révision 
Paris, 22 décembre. — Les partisans du capitaine Drey

fus ne semblent pas mettre en doutel que le condamné 
se pourvoira de suite devant le conseil de révision. 

M* Démange déclarait hier qu'il avait déjà, avant le 
prononcé du huis clos, deux ou trois cas certains de cas
sation. Or, la situation est bien nette : le capitaine Drey
fus ne pourra aller en cassation. L'article 80 du code 
militaire est formel sur ce point. 

Il reste leconaeil de révision. Le conseil permanent se 
compose d'un général de nrigade président, de deux co
lonels ou lieutenants-colonels, de deux commandants, 
soit cinq juges eu tout. 

La déclaration de recours est reçue par le greffier ou 
par le secrétaire de la prison. 

S'il n'y a pas de recours en revision, et si, aux ternies 
de l'article80 du code militaire, le pourvoi eu cassation 
est interdit, le jugement est exéculoire dans les vingt-
qualre heures. 

Enfin, si te recours est rejeté, et si, aux termes de l'ar
ticle 80 déjà cité, le pourvoi est interdit, le jugement est 
exécuté dans les vingt-quatre heures. 

Dans le cas où le recours est admis par le conseil de 
révision, le jugement est cassêfel le procès renvoyé do 
vant un autre conseil de guerre. 

Le mobile du orime 
Comment le capitaine Dreyfus, riche, bien posé, marié 

aune femme largement dotée, a-t-il pu trahir? Si les 
sentiments d'honneur militaire et do patriotisme n'é -A..Ô,,..., ro, ..™,,rr,-,...l...o n.: . i — ï ï — iT—»—31-— atuniucma u nuuuvur mu laire el uo pamuus lie ne -

rlTndn c o m m ' i n - u a n t Brisstt, à laquelle le défenseur , talent pas suffisants pour empêcher l'officier Israélite de 
1 commettre un crime auïsi odieux, quel intérêt y avait-il * 

teneur, la garde assemmee | a «.àdult Dreyfus an ciime. U résulte, en ïfëïTcV'Ta 
v, L'S^^nH io^Rî, P,"*86 de,v*Bt

J
 l* Presse massée an déposition de M. Cocnefert, chef de la sûreté, qu'il nic

has du grand escalier. Les portes de la salle des séances - ' — -'- •--* •"--• • 
ayant été ouvertes, alors la presse et le public ont pu y 
pénétrer, el l'on s'y est littéralement enfilé. 

Le silence est presque religieux pendant qi-e le conseil 
délibère. 

de sa femme est intacte. 
Dreyfus aurait en plusieurs liaisons féminines qui lui 

auraient coûté fort cher. Ti'où venatt l'argent ? 
Signalons, en outre, une communication faite à Fin-

transigeant par M. A. Thézard, chimiste, et d'après la
quelle Dreyfus aurait été vu, 11 y a cinq ans, en compa-
fnie d'individus à l'allure militaire, parlant allemand, et 

qui il aurait donné des renseignements techniques sur 
nos armements. 

L'unique question posée au Conseil 
Paris, 22 décembre.— L'unique question qui a été po-

L'article 75 du code pénal 
C'est eu vertu du code pénal, article 75, et non code 

niilitaire.coiiiiiic on l'avait cru tout d'abord, que Dreyfus 
a été condamné. Cet article stipule la peine de mort, 
mais la loi de 1848 ayant aboli la peine de mort en ma
tière politique, lo traître a ainsi échappé au châtiment 
suprême. 

Le jugement porte eu outre que Dreyfus est condamné 
aux frais envers l'Etat. 

Le délai d'appel 
Un vertu de l'article 149 du code militaire, le condam

né a vingt-quatre heures poar se pourvoir en révision, & 
partir de l'expiration du jour où la lecture du jugement 
lui a été faite, c'est-à-dire qu'il a ju;qu'à dimanche à 
minuit. 

La notiûcation 
C'est à sa rentrée à la prison militaire que Dreyfus 

a été conduit dans la cour de la prison, pour entendre, 
devant ia garde assemblée, la lecture du jugement qui le 
fiappc. 

Cette lecture lui a été faite sur l'ordre du commandant 
lirisset, j«»r le greffier militaire. Dreytus, dans la posi
tion du soldat sans arme, a écoulé sans broncher la lec
ture de celte terrible sentence. 

En cellule 
Après celte imposante scène, qu'éclairaient lugubre

ment deux falots, I ex capitaine a été reconduit dans sa 
cellule, où un diner lui a élé servi par un restaurateur 
du quartier ; une colelette de moulou, des croquettes de 
pommes de terre cl du fromage composaient ce repas, 
auquel l'cx-capitaine a d'ailleurs à peine touché. Il n'a 
cessé de se promener de long en large dans son étroite 
cellule, mâchonnant fiévreusement un cigare éteint. 

L'imnression à Paris 
Le verdict élait.emnme bien l'on pense, brùleincnt at

tendu. A peine les premiers journaux arrivent-ils sur le 
boulevard qu'où les arrache littéralement des mains des 
camelots. 

Kn quelques minutes, les éditions succèdent aux édi
tions, et la nouvelle courant comme une traînée de pou
dre est partout connue et partout commentée. 

L'animation est extrême. 
Des groupes de gens du peuple se sont formés sur la 

chaussée, et.peu au courant du code, ils regrettent que 
la peine de mort n'ait pus élé prononcée. De toutes parts 
retentissent des épitliètes infamantes accolées au nom de 
Dreyfus. 

Dans les cafés, dans les restaurants, la condamnation 
du traître est le thènurde tontes les conversations. On est 
surtout frappé de l'unanimité des juges sur la question 
de culpabilité, et sur celle de l'application de la peine. 

On rappelle aussi que des feuilles Israélites, dont on 
connaît l'inutile campagne, comptant sur un acquitte
ment, s'étaient d'avance inclinées devant la sentence 
impartial" du conseil. 

Le monde israélite.où Dreyfus comptait naturellement 
de nombreux amis, est d'ailleurs dans la consternation. 

Aussitôt la nouvelle connue, les représentants des 
journaux étrangers se sont précipités vers le télégra
phe. 

L'tfnbassadc d'Alleinagne,qui avait des agents pour la 
renseigner d'heure en heure, a longuement communiqué 
avec Berlin ; l'ambassade de Hussio a également télé-

raphié 4 St-Pétersbourg. 
Au ministère de la guerre le général Mercier était très 

entouré ot très félicité. 

La dégradation militaire 
C'est, selon louto probabilité, dans la cour de l'Ecole 

militaire que la lugnbre parade de la dégradation mili
taire aura lieu. 
4 En ce cas, ce dernier et sinistre épisode du procès ne 
serait point public, puisque, d'après les dernières pres
criptions ministérielles, nui ne peut être admis dans 
l'intérieur d'un quartier militaire. 

Toutefois, il est certain que le général gouverneur do 
Paris autorisera un certain nombre de représentants de la 
presse à y assister, il se pourrait d'ailleurs que, pour 
donner plus de solennité à cette expiation, en raison du 
caractère du crime, la chose se passât sur la place de 
l'Ksplanade des Invalides. Alors, le public pourrait na
turellement y assister. 

11 est d'usage constant que les galons et les insignes 
du condamné soient arrachés par le plus ancien sous-
oflicier du peloton de garde, même quand le condamné 
est un officier. 

L'ex-capitaine Dreyfus, que les soldais employés dans 
les couloirs ou dans la cour, et que le lieutenant de la 
garde républicaine chargé de le conduire appelaient.avec 
déférence: « Mon capitaine », n'est pins aujourd'hui que 
le nommé Dreyfus. 

C'est ainsi, en effet, que le désigne le jugement qui lo 
frappe. 

Le lieu de la déportation 
Lo Figaro dit que le capitaine Dreyfus sera transféré à 

l'l!c de lie, puis embarque pour la Nouvelle-Calédonie 

Cette foule, tout à l'heure encore si houleuse, s'est 
calmée subitement. On sait que l'heure du châtiment va 
sonner. 

A l'extérieur, les curieux très nombreux ont été reje
tés à distance par des escouades d'agents, et les abords 
de l'hôtel-conseil sont formidablement gardés. 

Pendant le délibéré, le commissaire du gouvernement 
cause avec les officiers de supplément, qui n'ont pas eu 
à siéger. M' Démange et ses deux secrétaires attendent, sce au Conseil, et qui figure dans le jugemeit.était ainsi 
eux aussi, le prononcé de la sentence. ! conçue : 

i a délibération \ * *'• Ùreyfus, capitamo d'élat-iuajor breveté, est-il cou-
„ ' „„ , , . . „ . - . , . , , . pable d'avoir livré à une puissance étrangère, ou à ses 
Sans ancune discussion préalable, le colonel Maurel ' agents, des pièces intéressant la défense nationale, et qui 

recueille immédiatement les votes, en commençant par I permettent à celle-ci do commettre des hostilités ou d'en-
le membre du conseil le moins élevé en grade, puis en 1 treprendre la guerre contre la France? » 
remontant 1 échelle hiérarchique des grados, et dans C'est à cette question que le conseil a répondu à l'u-
chaque grade par ancienneté. Le président a exprimé son I nanimité par l'afarniative. 
suffrage le dernier. j A propos du jugement, insistons sur la façon dont lo 

On sait que les conseils de guerre, composes toujours | colonel-président a lu ce jugement. C'est <rune voix 
de sept membres, doivent rendre leur verdict à la majo-1 brève et cassante, où perçail la colère d'un vieux soldat 
rite de cinq voix contre deux. S; trois, voix se pronon- sans reproche, à l'égard du traître qui avait vendu sa 
cent pour l'accuse, U estacquitté à la minorité de faveur, patrie, qu'il a In ce document 

REVENDICATIONSFÉMININES 
Les femmes, en montant à la tribune pour y jeter 

leur cri de révolte et d'indépendance, sont descen
dues du piédestal sur lequel les avait placées l'ad
miration masculine. Est-ce par lassitude de son 
immobilité d'idole, par tentation de sa curiosité de 
tille d'Eve que la femme a déserté l'autel où se 
brûlait l'encens des adorations ? Celle à qui étaient 
échus tous les pouvoirs de la souveraincU'- vient-
elle aujourd'hui do gaieté de cœur réclamer les 
droits de l'égalité ; 

Non : c'est qu'elle a senti chanceler son trône 
sous l'envahissement du progrès, sous les efforts 
des révolutions morales, dans l'àprc niclôe des luttes 
matérielles. C'est que l'universel désir de secouer 
tous les iougjs, de briser tous les liens, c'est que 
l'ivresse de ia liberté est montée jusqu'à elle : elle 
s'est sentie esclave et elle aussi a voulu rompre ses 
chaînes, qui n'étaient pourtant que des chaînes de 
fleurs. Elle a compris que son peuple de fidèles allait 
abandonner son temple pour le culte de l'incon
stante et aveugle déesse, et elle s'est vue, elle-
même, contrainte de sacrifier à sa rivale.. La réalité 
a terrassé le rêve ; la rose, effeuillée par la Poésie. 
n'a laissé à la Prose que ses épines Et 
les femmes sont montées à la tribuile. Hardis-
cliampions d'une cause ingrate, elles se sont brave 
ment engagées dans tous les périls à un combat in
certain ; sans prendre le temps de délibérer, sans 
calculer leurs forces, elles ont déclaré la guerre 
aux hommes et, téméraires, elles ont couru à l'as
saut des forteresses séculaires derrière lesquelles 
ils abritent. leurs privilèges. Aveuglées par leur 
passion, elles ont manqué de diplomate : n'eût-il 
pas été plus politique de chercher à vaincre leurs 
adversaires par la persuasion que par la violence i 
Ne vous faites pas d'illusions, mesdames, les assiégés 

: ne sont pas près de capituler : ces messieurs du 
Parlement sont bien décidés à vous fermer au 
nez les portes de la Chambre ; l'Immortel, peu ga
lant, refuse tout net de vous céder la moitié de son 

\ fauteuil ; le médecin no veut pas de cadavre entre 
i vous et lui ; l'avocat défend sa robe contre les con 
! voitises témininea.Que faire alors î Renoncer à la 
| lutte, se résigner à la retraite, susprendre l'épée 
| iKiur reprendre l'aiguille, qui se rouille dans l'inac-
i tion. Mais supposons pour un instant que, cédant à 
: votre fantaisie, les portes du Palais-Bourbon S'QU-
! vient à deux battants devant votre ambition ; que 
j le fauteuil académique vous tende ses bras solen

nels, que la robe de l'avocat vous prête l'ampleur 
I magistrale do ses plis, en serez-vous plus heureuses? 
Vous élaborerez des projets de loi, soit ; mais, 
saurez-vous encore unposer celle de vos caprices '. 

; Vous renverserez des ministères ; fort bien, mais 
en même temps croulera le patriarcal édifice de la 

la famille. Vous composerez de savants plaidoyers, 
j'y apptaudis; mais vous aurez désappris i'éloquence 
de la beauté. Vous guérirez les malades, je vous 
approuve ; mais aurez-vous encore cette délicatesse 
qui s'entend si bien à à soulager les maux de 
1 âme et à panser les blessures du cœur 1 

Et puis avez-vous songé qu'en obtenant des droits 
vous vous créez des devoirs? A tout privilège incombe 
des charges et les honneurs ont leur fardeau ; il est 
bien lourd de responsabilité le sceptre du pouvoir, et 
la main qui le tient ne doit pas avoir de défaillances. 
Vous ignorez, sans doute, de quels déboires, de 
quelles déceptions est marquée la route qui mène au 
succès ; vous n'avez pas compté ceux qui tombent en 
chemin, victimes des rivalités et des haines, et vous 
ne voyez pas que le char du triomphateur écrase sous 
ses roues les vaincus du sort. 

Avant de renoncer définitivement au rôle qui vous 
est échu, jetez un regard sur les sécurités du passé 
et comparez-le aux incertitudes de l'avenir. Vous 
quittez un foyer où votre coeur se réchauffait de ten
dresse et d'affection ; où votre esprit s'épanouissait 
dans toute la sérénité des joies intimes ; où votre exis
tence, abritée et protégée, n'avait rien â redouter des 
tempêtes du dehors. Tout cela, l'abandonnerez-vous 
sans regrets pour courir les hasards de la Tie politi
que ? Quelles compensations trouverez-vous à ce sa
crifice volontaire ! La conquête de l'égalité et de l'in
dépendance sociales, me répondrez-vous, la satisfac
tion morale de prouver aux hommes que, malgré 
leur incrédulité et leurs dédains à notre égard, nous 
sommes capables des pensées les plus nobles,des con
ceptions les plus hautes, des tâches les plus compli-

A MADAGASCAR 
A r r i v é e d ' o f f i c i e r s a z i s r l à i a 

Marseille, 22 décembre. — Le paquebot Amazone, des 
Messageries maritimes, courrierde Madagascar, est arrive 
ce matin avec 93 passagers. 

Les journaux de Madagascar donnent les rensague-
ments suivants : 

On lit laas VAcenir 4* IMte-Suarez : 
« Bairs la capitale; on recrute difficilement des soUUU 

pour la d jfense. Les armes inspectées ont été trouvéti 
eu mauvais état. Les Hovas ont reçU 36 milraiUensfcs 
Gathin.- 3t des millier» de fusils avec le» inunlUons né
cessaire-. D'autres envois sont attendus. > 

Du Courrier de Madagascar 
« On nous signale de Manaajary l'arrivée dans celte 

localité par le Dnnfcar C<u«e du trop fameux colonel 
Shervinton et de cinq ou six officiers anglais qui vien
draient, assure-t-on, prendre du service dans l'armée do 
la reine. 

» On nous apprend aussi que sous la robe des métho
distes ont débarqué à Fort Dauphin un certain nombre 
d'officiers anglais qui essaieront de gagner Tauanarive le 
plus vite possible. 

» l.e gouvernement malgache vient de publier uu 
Livre ronge sur tes affaires de Madagascar et sur les 
demande* formulées par M. Le Myre de Viler» au nom 
de la France. 

» Ce livre contient les douze contre propositions que 
les Hovas, en réponse * l'ultimatum, ont faites au 
gouverm-ment français. •> 

On lit dans le Madagascar : 
« Les nouvelles qui nous parviennent de la cole ouest 

el du nord sont éloquentes. A la même époque, dans le 
sud do Majnnga et du enté de Vohemar. les Hovas essuyè
rent deux échecs significatifs. » 

» Dans l'Ouest, ils ont dû fuir préapitainmeul devant 
l'irrésistible poussée des Fahavalos dont les bandes Je 
plus en pins nombreuses et agressives sont, parait-il. 
très habilement dirigées par d'anciens ofiieiefti hovas qui 
se sont soustraits pir la fuite a la persécution du «ra
mier ministre. 

» Dans le nord est, les Aulakares un.s à de* bandes 
Sakalaves ont fait un véritable carnage de Uova*. Tous 
ceux qui ont été pris les armes à la main ont été sur-le-
champ passés par les armes, el des villages enuer* ont 
disparu, consumés par l'iuceudie qui a suivi le pilbr¥<-> 
La contrée est dans la désolation. • 

D'autre part, ou écrit de Fort-Dauphin au journal le> 
Madagascar : 

| « Le 8 octobre, une partie de ia jarnjsoit liova de> 
, î Fort-Dauphin, conduite par..des ofticiers, se" rendait sur 

Croyez-moi, mesdames, n immole/, pas aux espe- j l a pi,gte, se saisissant de tous ceux qui s'v trouvaient. 
» Parmi eux un Français et sa so?ut furent assaillis. 

Le Français put fuir, niais «a sœur fut battue et dépouil
lée de ses vêtements. 

» l'n Anglais, Julien Asiador, pation d'une goélette 
française, fut roué de coups. Des Malgaches, specta-

spectacle, forent à motif? assom-

Mais êtes-vous bien sures de posséder les altitudes 
nécessaires pour rendre évidente la pratique do cette 
théorie; Nous ne sommes ni prédestinées par la na
ture ni préparées par l'éducation à l'excessif labeur 
intellectuel qu'exige l'accès aux carrières masculines; 
nos qualités mêmes s'opposent à la réussite de notre 
émancipation : nous ne sommes fortes que de nos 
sentiments et de notre passion, et dans la balance de 
la logique le cœur l'emporte toujours sur la raison. 
Ce qui constitue aujourd'hui notre puissance sera 
l'inévitable cause de notre faiblesse et de notre in-

rances trompeuses del'Ainbition les rêves consola 
teurs de l'Idéal! JOQEI.YNK 

Tourcoing, 21 décembre 1894. 

LE SOLDÂT-DÉPUTÉ MIRMAN EN PRISON 
Paris, 22 décembre. — N'ons avons dit que le soldat-

député Mirman venait de se voir infliger une punition, 
dont le molii serait, parait-il, politique 

Les renseignements à ce sujet sont assez vagues; 
voici ce qu'on lit dans le Petit Parisien : 

n Le soldat-député Mirman a été rais avant hier soir a la 
prison régimentaire du fort de Viueennes. 

» Cette mesure disciplinaire â été prise par ordre du rom-
mauUant Bazin, qui en avait, au préalable, référé à l'adnu-
ui.stration supérieure. 

n La punition n'a pas été communiquée, hier matin, au i ap-
" que le prescrivent les règlements militaires, de telle 

__ les motifs n'en sont pas connus des chasseur: 
bataillon. 
sorte que les motifs n'en sont pas connus des chasseers du Me 

» Ceux qui, par leur situation, sont renseignés, se refusent 
absolument à communique:- la moindre indication ; nous 
croyons savoir, pourtant, que M. Mirman est puni uoui avoir 
apposé sa signature au bas d'un manifeste politique, c"est-à-
dirc pour avoir fait acte de député ». 

D'autre part, on lit dans le Journal : 
« Ce qu'il y a de certain, c'est que ces jouis dernier» et pour 

une cause seulement soupçonnée, le commandant du 29e ba
taillon de chasseurs à pied, où, ou le sait, le député-sotdat fait 
son seiTice. infligeait une punition de prison à M. Mirman. 
Cette punition ne fut pas lue au rapport. 

» Or, le députe de Reims, la chose a été dite, est autorisé à 
habiter en ville. Voila sans doute pounruoi, uu adjudant et 
nu caporal sont allés le cheiclier, avant hier soir, à son domi
cile, rue de l'Hùtel-dc-Ville, à Vhieeniies, pour le conduire pu
rement et simplement à la prison du quartier, où il est 
encore. 

Le motif de cette peine disciplinaire ne s'irait autre, 
ditique — ' issure-t-on, qu'un acte politique -

punition infligée à 11. Mirman. 

«nature d'une protesta-

LES AFFAIRES DE CHANTAGE 
Paris, 22 décembre. — Les interrogatoires et les per

quisitions en matière d'affaires de chantage continuent 
régulièrement; mais MM. Dopffer et Clément se montrent 
de plus en plus circonspects dans leurs communications 
à la presse. 

Au sujet de la déposition de M. Alasseur, dépulé de 
Gien. le Progrés du Nord, qui, nous ne savons pourquoi, 
semble avoir nne dent contre ce représentant, fait re
marquer malicieusement que, contrairement à ce que 
non» avons dit, ce dernier n'a pu être victime dn 2 Dé
cembre, n'ayant à celle époque que huit ans. Effective
ment, notre information était incomplète ; nous aurions 
dû dire que M. Alassenr avait été non victime du 2 
Déeembie, mais employé chez un oncle ancien déporté â 
Lamliessa. 

Au point de vue de la thèse que nous soutenions, c'est-
à-dire de l'ancienneté dés sentiment-, républicains dn 
député de Gien, l'une et l'autre versions se valent. Nous 
voulions démontrer que M. Alasseur était de famille et 
de tradition républicaines et u'avait aucune attache avec 
les conservateurs et les ralliés ; il uous semble que la 
preuve est faite et bien faite. 

l u e nouvel le arrestat ion 
Le nommé Danriac, dont nous avons eu, plusieurs lois, 

l'occasion de parler, ex-détective, se donnant comme ré
dacteur an Figaro, a élé arrêté vendredt soir par des 
agents de la sûreté au moment où il rentrait chez lui et 
a été mis à la disposition de M. Meyer, juge d'instruc
tion. 

Dauriae est accusé d extorsion de fonds an préjudice de 
M. Choqnet, banquier A Seuils. 

LE JUGEMENT DE L'AFFAIRE ALLEZ 
Condamnation dea prévenus 

La huitième cliamnre eorrectiaonetle, envahie pour la 
circonstance par une foule d'ajiooals et ils curieux, ren
dait aujourd'hui son jugement dans l'affaire Allez père el 
III s. 

Après des attendus fort longs, — leur lecture a duré 
25 minutes, — écartant pour MM. Allez père cl fils et 
ltémv l'intention frauduleuse et retenant seulement la 
négligence, mais relenaut contre Maisonueuve et Maurel 
l'intention frauduleuse, le tribunal a condamné MM. 
Allez père el fils à trois mois de prison et 100 francs 
d'amende: 

Ilémv, un mois de prison et lt«> fr. daiueude; Maurel, 
dix mois de prison et 100 fr. d'amende. 

Les prévenus sont, en outre, condamnés solidairement 
aux dépens, et MM. Allez père et fils déboutés de la de
mande reconventtonnelle en dommages» intérêts formée 
par eux contre le ministre de la guerre. 

• En ce qui coucerne l'intervention du ministre delà 
guerre connue partie civile, lui donne acte des réserves 
par lui faites pour l'indemnité pécuniaire à réclamer 
devant le» tribunaux administratifs : 

» Condamne, eu outre, tous les inculpés aux dépens 
pour tous dommages-intérêts, suivant la demande de la 
partie civile.» 

Tout les inculpés qui u'aasistaïaat point au jugement 
ont olieuu des circonstances atténuantes. 

Le jugement n'est pas sans causer une certaine impres
sion au palais. 

MM. Allez attendaient dans les ras-Perdus le jugement : 
dès qu'ils l'ont connu, ils sont allés, accompagnés des 
autres condamnés et des avocats, an greffe correctionnel 
où tons.lesnns après les antres, ils ont signé Immédiate
ment lenr acte d'appel. 

leurs de ce révoltant spectacle 
niés. 

a TamaUvr, dan* la «ult da 14 aowMibre,Je feu se 
déclarait dau's le qnartieV populeux de tofoa'. l«e%:ciii-
pagnies de débarquement dn Papm et du Mugoa ont aidé 
a éteindre l'incendie qui a dévoré 200 case» environ. On 
croit que ce sinistre est dû à la malvejllaatfÊ- Laplapart 
des jieries sont supportées par des Français; doafrsr'ia-
bilalions ont été pillées on iucenUiées. 

» Le i l novembre, l'imprimerie du Matagvu>car a él6 
l objet d'une violation avec effraction de 1» part du chef 
de la police hova, accompagné d'une dizaine d'indivi
dus. Lés portes et les clôtures ont été renversées 
et un châssis prêt pour la mise sous presse a été dé
truit. 

Des menaces ont été proférées à l'adresse dtr rédac
teur en chef heureusement absent.» 

MUMBRE DBS ÏMBPlîfES 
Séance da samedi 22 décembre 1894 

Présidence de M. BDMSOM, président 
La séance est ouverte à 2 heures. 

I lenierciemeita d e la Koml» 
M. LE PHKSU)K>T. —J'ai reçu de M. le chargé d'affaire* 

de Hussie une lettre par laquelle il me fait savoir que 
M. le baron de Mobrenbeim a transmis à Saint-Péters
bourg le compte-rendu de la séance se la Chambre des 
députés consacrée à la mémoire de l'empereur Alexandre 
111. 

Le texte du discours prononcé par le président ainsi 
que le compte rendu de la séance ont été places eoue les 
yeux de Sa Majesté. 

Très sensible aux sentiments exprimés pat la Chambre. 
Sa Majesté a donné à son ambossadeur l'ordre de faire 
parvenir au président de la Chambre ses sincère» remer-
cimeuts ainsi que ceux de l'impératrice mère. (Applau
disse iients). 

LA LOI CONTRE LA PRESSE 
DEXOIX. — Je dépose une proposition de loi modi

fiant la législation de la presse. Je demande l'argence. 
Cri» nombreHX. — Lisez ! Lisez ! 
M. n a ï f a lit l'exposé des motifs el rappelle la loi de 

Ali lendemain de l'équipée boulangiste, dit-il, on pro
posa nue modification A la loi sur la presse. Plus tard, 
M. Reinach (Ah! Ah!) proposa de revenir au droit com
mun. Tous les esprits sages veulent mettre un frein nu 
débordement d'injures et d'outrages qui s'étale dans la 
presse. 'Oh! Ob!) 

M. dcBEBXis. — on u'a qu'à bien se conduire; on ne 
sera pas injurié. (Applaudissements,) 

M. DENOIX continue son exposé des motifs qui est si 
long gue la C-ambre donne des ^i^nes d*iiupaiieuce â> 
diverses reprises. 

Les conversations particulier JS empècbenl d'entendre 
l'orateur. Le mot « scandaliserez » parvient jusqu'àncms. 

M.CAMARII — Partez-nous donc des fraudes de Tou
louse ! 

M. DE BERM*. — Oui. partez eu, \ous serez ald-s scan
dalisé' mm , - , , . . . , 

M. Denoix termine son exposa au milieu HA* cris vio-
lents : Panama! Panama! Toulouse! Toulouse! qui sont 
pousses par la droite et l'extrême gauche. 

M. ni liERNis. — M. Denoix aurait pu"*d!re pour ap
puyer sa demande d'urgence que la press« a soulevé et 
saisi avec.Vigueur certains scandales, ce qui a. perSis au 
p.onvernen*nt île les po*rfiilvr* ajecjfuiie toaablaSéner-
gic. (TtèS'WOT àdr<Si*«* l'c\!r?ftiri gtuclw.'l 

A u centre. — Lesquels ï 
M. DK BERXI-. — Celui de Toulouse astre autres. 
M. AVXARIV — C'est la presse modérée qui les a dé

noncés. 
M. DK BER.NIS. - je ne m'occupe pas de l'opinion dn 

journal. On veut poursuivre une presse que Ion dénom
me. : presse a scandale. Je dis, moi, que c'est une presse 
lui signale les scandâtes.' ffrès bien. 

Ce n est pais au tnonieriT où la presse ffctt uue etnre 
de vigilance qu'il convient de se préoccuper d'en entra
ver la liberté. Les voleurs do Panama ont trouvé une 
presse vigilante. Gardez-la donc. (Applaudissements). 

M. POCBOCEUT PE BOIOSEHIN. — tjuet est l'avis du gou
vernement? Est-iè pour ou contre l'urgence • (Mouve
ments divers: très bien, Iras bien). 

M. DLPIÏ, présiileBl du conseil. — liberté de U presse. 
Oui ! Liberté de l'injure, HOU '. 

L'urgence n'eai pa» «Ic^olaï^e-

uu vote sur l'urgence. 
Le scrutin donne les résultats suivants : volants, 4iV: 

majorité absolue, 226: pour,.8": contre, ;ies. 
L'urgence n'est pas déclarée. 

Vc traitement de la diphtérie 
La Chambre adopte, à l'unanimité. n.n p»mt& de kn ~>u-

vraut uu crédit de ioo.uoo franc* au ministère de l'inté
rieur, pour le» besoins du trailemeut de la dipbtéri* par 
ia seruui.Uier*pic. 
So» i-eteUuns commerciale» avec t 'éapagne 

Le président annonce qu'il a reçu ds jB. Turrél une let
tre demandant a interpeller le* gouvernement sur nos 
relations commerciales avec l'Espagne. 

M. LE PRKSifiRNT m* GoNsii'i.. — l* ?nuvern*nv>ot est 
en ce moment en iiéw*-ialio«< ave,-t'KspariMr, je ne crois 
pas que l'interpellation de M. Turrel puisse roi donner de 
la force jiour conduire ces no«, dations; don» ces condi
tions, je demande le renvoi àun mois. 

M. TIRREL. — J'accepte. (Ilires.) 


